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Synthèse :

La faute inexcusable de l'employeur ouvre droit, au profit de la victime d’un accident du
travail ou d’une maladie professionnelle à une possibilité d’indemnisation majorée.

Textes : Code de la sécurité sociale, art. L 452-1 à L 452-3
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Conditions d’application
L'article L. 452-1 du code de la sécurité sociale prévoit une indemnisation complémentaire de
la victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle en cas de faute
inexcusable de l'employeur.

Agents non titulaires : jurisprudence judiciaire

La jurisprudence judiciaire s'est attachée à définir la notion de faute inexcusable. La Cour de
Cassation précise que tout manquement de la part de l'employeur à son obligation de
sécurité a le caractère d'une faute inexcusable, au sens de l'article L.452-1 du code de la
Sécurité Sociale, lorsque l'employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel
était exposé le salarié et qu’il n'a pas pris les mesures nécessaires pour l'en préserver (voir la
fiche pratique « agent victime en service ».)

La faute inexcusable est donc retenue lorsque deux conditions sont réunies :

l'employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger
il n'a pas pris les mesures nécessaires pour l'en préserver.

Peu importe que l'employeur n'ait pas eu conscience du danger auquel il exposait son salarié
dès lors qu'il aurait dû en avoir conscience, notamment du fait de son obligation d'évaluation
des risques. La jurisprudence se réfère à cet égard à un entrepreneur avisé ou averti tandis
que le risque doit avoir été raisonnablement prévisible.

La faute inexcusable est par ailleurs présumée dans deux cas :

manque de formation à la sécurité renforcée prévue à l'article L. 4154-2 du code du
travail

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=DB793B8E9A5814B46DC2D7945DF37AB7.tpdjo01v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006156141&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20131105
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=44E6C442D9BC8CD8727151895D955832.tpdila19v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006189722&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20151228
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=44E6C442D9BC8CD8727151895D955832.tpdila19v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006189722&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20151228
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lorsque survient un accident dont le risque avait été signalé à l'employeur par les
intéressés ou par un représentant élu à la Formation spécialisée en santé sécurité et
conditions de travail (FSSSCT) ou à défaut par le Comité social territorial (CST_ Fonction
public territoriale) ou à défaut par le comité social d'établissement (CSE_ Fonction
publique hospitalière) .

Le bénéfice du régime d’indemnisation complémentaire en cas de faute inexcusable de
l'employeur est de droit pour les agents non titulaires de la fonction publique (Décret
n°82-453 du 28 mai 1982, art. 5-9) qu’ils relèvent de la fonction publique territoriale (Décret
n°85-603 du 10 juin 1985, art. 5.4) ou hospitalière (Code du travail, art. L 41111-1). Par
ailleurs, la réglementation du régime général de sécurité sociale ainsi que celle relative aux
accidents du travail et aux maladies professionnelles sont applicables à ces mêmes agents.

Agents publics : jurisprudence administrative

Parallèlement aux règles définies par le droit et la jurisprudence sociales, la jurisprudence
administrative a évolué en dégageant le principe de la responsabilité de l'employeur public
pour risque professionnel.

Depuis 1895 le Conseil d'Etat (Conseil d’Etat, 21 juin 1895, Cames), juge que l'administration
est tenue, même en l'absence de faute de sa part, de réparer les dommages corporels subis
par ses agents dans l'exercice de leurs fonctions.

Toutefois, pour les fonctionnaires affiliés à la caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales, les dispositions du II de l'article 119 de la loi du 26 janvier 1984 et les
articles 36 et 37 du décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 déterminent forfaitairement la
réparation à laquelle un fonctionnaire victime d'un accident de service ou atteint d'une
maladie professionnelle peut prétendre, au titre de l'atteinte qu'il a subie dans son intégrité
physique, dans le cadre de l'obligation qui incombe aux collectivités publiques de garantir
leurs agents contre les risques qu'ils peuvent courir dans l'exercice de leurs fonctions.

Ces dispositions ne font cependant pas obstacle à ce que :

le fonctionnaire qui a enduré, du fait de l'accident ou de la maladie, des souffrances
physiques ou morales et des préjudices esthétiques ou d'agrément, obtienne de la
collectivité qui l'emploie, même en l'absence de faute de celle-ci, une indemnité
complémentaire réparant ces chefs de préjudice, distincts de l'atteinte à l'intégrité
physique, (Conseil d’Etat, Assemblée, n° 211106, 4 juillet 2003, Mme Moya-Caville –
Conseil d’Etat, n° 224276, 15 juillet 2004) 
une action de droit commun pouvant aboutir à la réparation intégrale de l'ensemble du
dommage soit engagée contre la collectivité, dans le cas notamment où l'accident ou la
maladie serait imputable à une faute de nature à engager la responsabilité de cette
collectivité ou à l'état d'un ouvrage public dont l'entretien incombait à celle-ci (Conseil
d'État, N° 353798, 16 décembre 2013 - Conseil d'État, N° 357999, 14 novembre 2014)

Il y a donc tout lieu de considérer, au vu de la jurisprudence administrative, que la
responsabilité de l’administration pourrait être engagée dès lors que les mesures nécessaires
de prévention de la santé des agents n’auraient pas été prises et qu’un dommage en aurait

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000519520&fastPos=1&fastReqId=379463930&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000519520&fastPos=1&fastReqId=379463930&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000700869&fastPos=1&fastReqId=1717066066&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000700869&fastPos=1&fastReqId=1717066066&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903140&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007633281&fastReqId=1086877627&fastPos=2
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007633281&fastReqId=1086877627&fastPos=2
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&fastPos=1&fastReqId=843022658&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4514F9C5C0E75DB087627FB7A77C09D.tpdila20v_1?cidTexte=JORFTEXT000000611945&dateTexte=20151228
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008204667&fastReqId=29741746&fastPos=2
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008204667&fastReqId=29741746&fastPos=2
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008169306&fastReqId=1427970992&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028349180&fastReqId=411883040&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028349180&fastReqId=411883040&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029762305&fastReqId=662002777&fastPos=1
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résulté directement. En effet, le manquement aux règles de protection de la santé des agents
pourrait être constitutif d’une faute qui permettrait à la victime de demander la réparation
intégrale de son préjudice.

Procédure de reconnaissance de la faute inexcusable

Agent non titulaire

L’agent concerné doit envoyer un courrier en recommandé avec accusé de réception à la
caisse de sécurité sociale dont il dépend, en indiquant qu’il invoque la faute inexcusable de
son employeur.

Si la conciliation échoue, il devra saisir le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale (CAA de
Douai n° 03DA00327, 15 mars 2005 - CAA de Versailles, n° 06VE01148, 19 novembre 2007).

Le délai de prescription est fixé à 2 ans à compter du jour de l’accident ou de la cessation du
paiement de l’indemnité journalière.

La reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur engendre la réparation intégrale
des victimes d’accident du travail ou maladie professionnelle, ainsi, indépendamment de la
majoration de rente, la victime peut demander à l’employeur devant la juridiction de sécurité
sociale  :

une majoration de la rente versée par la Sécurité Sociale,
la réparation du préjudice causé par les souffrances physiques et morales, par le déficit
fonctionnel temporaire ou le préjudice sexuel,
la réparation du préjudice de perte d’emploi en cas de licenciement pour inaptitude
physique,
la réparation des préjudices esthétiques et d’agrément ainsi que celle du préjudice
résultant de la perte ou de la diminution des possibilités de promotion professionnelle,
des indemnités pour les frais d’aménagement du logement et d’un véhicule adapté en
raison du handicap,
Si la victime est atteinte d’un taux d’incapacité permanente de 100 %, une indemnité
forfaitaire égale au montant du salaire minimum légal en vigueur à la date de
consolidation.
en cas d’accident suivi de mort, la réparation du préjudice moral pour les ayants droit
de la victime.

Les indemnités correspondantes sont versées directement aux bénéficiaires par la caisse qui
en récupère le montant auprès de l’employeur.

Agent titulaire

La recherche de la faute inexcusable doit être réalisée devant les juridictions de la sécurité
sociale et non devant les juridictions administratives (Conseil d’Etat, n° 197826, 10 octobre
2003 cas d’un praticien hospitalier - CAA Nancy, n°07NC01704, 15 octobre 2009, cas d’un
ouvrier d’Etat - Conseil d’Etat, n° 320744, 22 juin 2011, cas d’un employé du département).

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007603327&fastReqId=2080624976&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007603327&fastReqId=2080624976&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000017988732&fastReqId=1019194888&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008185723&fastReqId=69732236&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008185723&fastReqId=69732236&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021297885&fastReqId=65824663&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024250535&fastReqId=759511627&fastPos=1
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La procédure exposée ci-dessus est donc applicable.

Un agent contractuel de droit public peut demander, en outre, au juge administratif la
réparation par son employeur du préjudice que lui a causé l’accident du travail dont il a été
victime, dans la mesure où ce préjudice n’est pas réparé par application du Code de la
sécurité sociale, lorsque cet accident est dû à la faute intentionnelle de cet employeur ou de
l’un de ses préposés (Conseil d’Etat, n° 320744, 22 juin 2011).

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024250535&fastReqId=759511627&fastPos=1
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